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 Trébeurden le,  2 Mars 2009     Direction départementale de l’équipement  

à l’attention de  monsieur Olivier  Taraud 
           Lannion  

 
                                    à                                        
                                                                                          

25, chemin de Rougoulouarn                                                         
22560    Trébeurden          
 
 
 
 
 
 
 
  
Objet :  demande de procès verbal  
    
  
Monsieur,  
 
Notre association vous demande de bien vouloir faire dresser, procès verbal d’infractions concernant le 
non respect des lois relatives à la préservation des sites classés et à la loi de préservation du littoral,  
ensemble référencé par les textes ci-dessous : 
 

�� La loi  du 2 mai 1930 sur la protection des sites codifiée dans le code de l'environnement aux 
articles L341-1 et suivants   

 
�� Nature de l'infraction au regard du site classé : Modification sans autorisation d'un monument 

naturel ou d'un site classé:code NATINF 1912 
 

�� règle violée Art.L341-10 du Code de l'Environnement Définie par (texte ouvrant les 
poursuites):Art.L341-19-II-2° du C.de l'Environneme nt  réprimée par Art.L480-4 du Code de 
l'urbanisme 

 
�� Infraction au regard de la loi littoral : altération d'un espace identifié comme remarquable :travaux 

non possibles en application du R 146-2 du C. urbanisme même après le décret du 29 mars 2004 
 

�� Tous travaux à réaliser en espaces remarquable doit être soumis à enquête publique: art.R123-1 
du c.de l'urbanisme par.31° b) et c)   

 
Ces infractions  concernent le marais du Quellen à Trébeurden. Ce marais est traversé par une route, le 
petit Quellen (coté Est) qui  est  sous responsabilité de la commune de Trébeurden. Le grand Quellen 
(coté ouest) est géré par le conseil général. Notre demande porte sur la gestion du petit Quellen  
 
Compte tenu des délais de prescription des l’infractions évoquées,  nous sollicitions l’établissement du 
procès verbal en mars 2009.  Nous vous en remercions de bien vouloir nous en adresser copies.  
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 Notre action a pour finalité : 
 

1. d’imposer  le respect de ‘’l’interdit de  stationnement sous quelque forme que ce soit et quelle 
qu'en soit la durée, des caravanes (ou camping car) ’’ sur l’aire actuellement prévue à cet effet 
dans l’espace remarquable et site classé des marais du Quellen.  

 
2. de rappeler l’interdit de remblaiement des zones humides et d’imposer une réhabilitation  de ces 

lieux  par la mise en place d’un couvert végétal.  
 
Monsieur le maire, malgré notre volonté de dialogue et de concertation, refuse un consensus respectueux 
de l’intérêt de chacun qui garantirait en d’autres lieux une aire de camping-cars. Bien au contraire, il 
interdit le stationnement des campings-car en nuit sur la plupart des parkings des zones urbanisées de la 
commune et impose leur concentration dans les espaces remarquables et classés.   
 
Monsieur Lissillour, maire de Trébeurden nous écrit :   
        ‘’ Il me paraît préférable de concentrer l’accueil des camping-caristes sur un seul point, attractif pour ceux-ci,’’ 
 

Recevez, Monsieur, l’expression de mes salutations  
 

 

                                                                                                        Pour l’association Avenir du littoral 
                                                                                                      Le Président  

                                                                                                        Christian  Le Yaouanc  
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En  1980, à la suite des dommages causés à la commune de Trébeurden par la “Marée Noire’’ de l’Amoco 
Cadiz , dans le cadre du programme “Remise en Etat du Littoral’’ un ensemble de travaux subventionnés 
par l’Etat a été réalisé par la Commune de Trébeurden à Goas-Treiz .   
 
Concrètement, il s’agissait d’enfouir les déchets de la ‘’marée noire’’ à quelques mètres de la plage, dans 
les marais (espace aujourd’hui remarquable et reconnus d’intérêt  communautaire). Le couvert  végétal n’a 
jamais été réalisé à l’instar d’autres communes du littoral face à cette problématique.    
 
Le 16 juin 1994, par décret ce site est classé ( JO du N°144 du 23 juin 1984 )  
 
En 1995 par arrêté du maire  du 27 mars, un ‘’point service’’ pour camping-car est créé. Il est  doté d’une 
borne permettant de recueillir les eaux de vidange et  de distributeurs d’eau et d’électricité. Ce service  
unique sur la commune, impose le passage obligatoire des camping-cars  séjournant à Trébeurden dans 
cet espace ‘protégé’.  Pour autant,  il s’agissait d’un point de passage, le stationnement étant  restreint par 
la configuration du dispositif.   
 
Sous la dernière mandature , le maire actuel de Trébeurden  a procédé à l’extension  de cette aire par un 
nouveau  remblaiement du marais.  
 
En 2006, 
La mairie officialise par une simple information du conseil municipal la centralisation de l’ensemble des 
camping-cars en ces lieux.  Le stationnement  de nuit des camping-cars est interdit sur la plupart des 
parkings des zones urbanisées de la commune.  
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· Espace proche du rivage et régi par la règle des 100 mètres  
· Espace remarquable (NL) 
· Extension de l’urbanisation constitutif à la création d’un  terrain de camping 
· Site d’importance communautaire classé Natura 2000 FR 5300009 (ZNIEFF de type 1 et ZICO)  
· Non respect du règlement du PLU 
· Site classé 

 
Les marais du Quellen sont déclarés espace remarquable et d’importance communautaire. Cet ensemble 
est scindé par une route d’accès au petit village de Crech’Hellen ; d’un côté le petit Quellen , de l’autre le 
grand Quellen. La gestion du petit Quellen (coté Est) est du ressort de la commune alors que le grand 
Quellen (côté Ouest) est de la responsabilité du conseil général. La préservation est de mise dans le 
grand Quellen alors que  l’on constate la disparition de l’observatoire des oiseaux et  l’ouverture d’un 
terrain dédié aux camping-cars sur le territoire géré par la commune  
 
Cette aire d’accueil des camping-cars de Goas-treiz dans les marais du Quellen est  d’une capacité de  80 
places voire de 200 lors de la mise à disposition totale du parking. Il constitue un terrain de camping de 
part le nombre des résidents au long de l’année et des équipements mis à disposition: borne pour l’eau, 
l’électricité, l’assainissement ainsi que les sanitaires et douches à 20 mètres du territoire maritime. 
 
Cette concentration de personnes constitue, de mai à fin septembre, un vrai village vacance mobile et 
génère un effet ‘marchand’. L’implantation d’une pizzeria mobile à certaines heures avec utilisation d’un  
générateur dont la discrétion paraît incompatible avec le repos de l’avifaune en est un exemple.  
 
L’apport massif et permanent, malgré son renouvellement, de population dans cet espace sensible par 
des personnes non-informées de la  fragilité des lieux est de nature à créer des séquelles irréversibles 
(piétinement de la  dune sur laquelle se trouvent des espèces protégées voire utilisation des marais en 
période sèche à des fins de sanitaires. 
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La réponse du ministre de l’écologie, du développement et aménagement durables (publication au JO le 
16/10/2007 page 6348.), à la question n° 1108 posée  par monsieur Jacques  le Guen  est sans ambiguïté. 
 
Le ministre rappelle le décret du 29 mars 2004 relatif aux espaces remarquables du littoral complété par 
l’article R 146-2 du code de l’urbanisme qui fixe la liste des aménagements légers susceptibles d’être 
autorisés. Ces aménagements ne doivent pas dénaturer le caractère des sites, ni la préservation des 
milieux intéressés. 
 
Face au problème de stationnement, il fait référence à la circulaire du 15 septembre 2005 qui encadre les 
autorisations d’aire de stationnement.   Il indique que : ‘’ ces aires ne pourront être autorisées que si elles 
sont indispensables à la maîtrise de la fréquentation automobile et à la préservation de la dégradation des 
espaces, et n’entraînent pas d’accroissement des capacités de stationnement’’ 
 
Sachant que ‘’les aménagements doivent permettre un retour du site à l’état naturel et ne pas altérer le 
caractère remarquable du site’’.   
Le ministre précise que ‘’Préalablement à leur autorisation, toutes les aires de stationnement situées dans 
des espaces remarquables sont soumises à enquête publique, sans condition de seuil. Ce décret ne 
concerne pas les aires d’accueil des camping-cars, qui peuvent être aménagées en dehors des espaces 
remarquables     
 
Il convient en outre de rappeler les articles du code de l’urbanisme ci-dessous: 
 

· R 443-9-1:  interdiction de stationnement des caravanes 
 

· R443-7 toute personne morale ou physique qui reçoit plus de 6 caravanes doit bénéficier d’une 
autorisation  fixé par l’article R 443-7-1. il est assimilé au régime des permis de construire. Dans le 
cas présent, il s’agit d’une extension de l’urbanisation. 

 
· Article  L146-5 L'aménagement et l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de 

caravanes en dehors des espaces urbanisés sont subordonnés à la délimitation de secteurs 
prévus à cet effet par le plan local d'urbanisme. 

Ils respectent les dispositions du présent chapitre relatives à l'extension de l'urbanisation et ne 
peuvent, en tout état de cause, être installés dans la bande littorale définie à l'article L. 146-4. 

· Article  L146-4  

III - En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une 
bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage ou des plus hautes eaux pour 
les plans d'eau intérieurs désignés à l'article 2 de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 précitée. 

Cette interdiction ne s'applique pas aux constructions ou installations nécessaires à des services 
publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau. Leur réalisation 
est toutefois soumise à enquête publique suivant les modalités de la loi n° 83-630 du 12 juillet 
1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement. 

Circulaire interministérielle du 27 juin 1985   (NOR INTDO400127C du 19 octobre 2004) 

Le code de l'urbanisme comporte certaines dispositions visant le stationnement des 
autocaravanes.  Celles-ci se trouvent être aux termes de l'article R 443-2 assimilées aux 
caravanes. 

 
Non conformité au Règlement du PLU 
 
Le règlement du PLU en date du 26 mai 2006 relatif aux dispositions applicables au zone naturelles  
(zones de type N) stipule l’interdiction en zones N, NA, NB, NH, NL, NM et NP du  stationnement sous 
quelque forme que ce soit et quelle qu'en soit la durée, des caravanes (ou camping car).’’  
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Extrait :  

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES ET FO RESTIERES 

(Zones de type N) 
 
Article N1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
A - Sont interdits en zones N, NA, NB, NH, NL, NM et NP : En dehors des espaces urbanisés, les 
constructions ou installations sont interdites sur une bande littorale de 100 mètres à compter de la limite 
haute du rivage ou des plus hautes eaux. Cette interdiction ne s'applique pas aux constructions ou 
installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité 
immédiate de l'eau. Leur réalisation est toutefois soumise à enquête publique suivant les modalités de la 
loi N°83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démoc ratisation des enquêtes publiques et à la protection de 
l'environnement. 
 
B - Sont interdits en zones N, NA, NB, NH, NL, NM et NP les occupations et utilisations du sol non 
autorisées à l'article N2 et qui correspondent à des activités nuisantes ou incompatibles avec la vocation 
principale de la zone, notamment : 
 
2. Toutes les formes de terrains de camping et de caravanage aménagés, et toutes formes organisées 
d'accueil collectif de caravanes ou d'habitations légères de loisirs soumis à autorisation. 
 
3. Le stationnement sous quelque forme que ce soit et quelle qu'en soit la durée, des caravanes (ou 
camping car). 
  
10. Le remblaiement ou le drainage des zones humides (notamment les marais du Quellen, de 
Notenno…).
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     camping-cars  Remblaiement 
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Sanitaires 
              
dehets 
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Extrait du document graphique du PLU approuvé le 26 mai 2006 
 
création d’une zone NA (pastillage) à l’intérieur des espaces remarquables  

Selon le rapport de présentation : 
- NA, réservée aux espaces verts qui peuvent être aménagés et qui correspondent à des espaces 

de loisirs accompagnant l'urbanisation  
 

7 

Parking 

Pastillage NA 
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Positionnement de l’aire de stationnement et de villégiature des camping-cars dans le site d’importance 
communautaire FR530009 (Natura 2000, ZNIEFF de type 1 et ZICO) 
�
 
FR5300059  

 
publié au journal officiel de l’union européenne 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Parking 
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Photographie de la plage de Goas-Treiz  avec en arrière plan les marais du Quellen et les camping-cars  
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Sur les dunes de Goas Treiz et le marais du Quellen, le chou marin (Crambe maritima) une espèce 
protégée au niveau national, : en arrière plan les camping-cars 
 

 
 
A quelques mètres de la photographie ci-dessous, une déchetterie annexe qui sert aux camping-caristes 

et habitants locaux en dehors des heures d’ouverture de la mini-déchetterie de Trébeurden.  
 

 

 
 
A quelques mètres des camping-cars : la  zone de  nidification et de repos de l’avifaune dans le marais   
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Sur le site Internet de l’association 
http://www.trebeurden.org/littoral/Video-les-marais-du-Quellen.html 


